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9.11.2011 A7-0367/145 

Amendement  145 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 2 – paragraphe 1 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Le chapitre II ne s'applique pas aux 
entreprises ferroviaires qui n'exploitent 
que des services urbains, suburbains ou 
régionaux. 

1. La présente directive s'applique aux 
entreprises ferroviaires qui exploitent des 
services ferroviaires nationaux et 
internationaux autres que les modes de 
transport basés sur le rail que sont 
notamment le métro ou le tramway. 

Or. en 

Justification 

Il est essentiel de clarifier le champ d'application dans la mesure où les services régionaux ou 
suburbains sont souvent exploités sur l'infrastructure du réseau ferroviaire et par des 
entreprises ferroviaires. 
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9.11.2011 A7-0367/146 

Amendement  146 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 2 – paragraphe 2 – partie introductive 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Les États membres peuvent exclure du 
champ d'application du chapitre III: 

2. Les États membres peuvent exclure du 
champ d'application du chapitre III, sur la 
base de leurs législations nationales 
réglementant la sécurité des conditions 
d'exploitation: 

Or. en 

Justification 

Il incombe à chaque État membre de veiller au respect de toutes les dispositions existantes en 
matière de conditions d'exploitation ferroviaire sûre contenues dans son droit national, y 
compris lorsqu'il accorde une dérogation. 
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9.11.2011 A7-0367/147 

Amendement  147 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 2 – paragraphe 3 – point b 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

b) les réseaux destinés uniquement à 
l'exploitation de services urbains et 
suburbains de transport ferroviaire de 
voyageurs; 

b) les réseaux utilisés uniquement en vue 
de l'exploitation de services urbains et 
suburbains de transport ferroviaire de 
voyageurs par une seule entreprise 
ferroviaire ne relevant pas des 
dispositions du paragraphe 1 et jusqu'à ce 
que la capacité sur ce réseau soit sollicitée 
par un autre demandeur, outre cette 
entreprise ferroviaire; 

Or. en 

Justification 

Il s'agit de préciser quel type de réseau de transport de voyageurs et de services régionaux 
peut être exclu, à moins qu'ils ne relèvent pas des dispositions du paragraphe 1. 
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9.11.2011 A7-0367/148 

Amendement  148 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 3 – point 6 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

6) "services urbains et suburbains", les 
services de transport répondant aux 
besoins d'un centre urbain ou d'une 
agglomération, ainsi qu'aux besoins de 
transports entre ce centre ou cette 
agglomération et ses banlieues; 

6) "services urbains et suburbains", les 
services ferroviaires exploités sur un 
réseau autre que les modes basés sur le 
rail que sont notamment le métro ou le 
tramway et répondant aux besoins d'un 
centre urbain ou d'une agglomération, ainsi 
qu'aux besoins de transports entre ce centre 
ou cette agglomération et ses banlieues; 

Or. en 

Justification 

Il convient de rendre le texte plus clair afin d'identifier les réseaux ferroviaires concernés et 
les services ferroviaires concernés exploitant ces réseaux. 
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9.11.2011 A7-0367/149 

Amendement  149 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 3 – point 12 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

12) "candidat", toute entreprise ferroviaire 
et d'autres personnes physiques ou 
morales ou entités , comme par exemple 
les autorités compétentes  visées dans le 
règlement (CE) n° 1370/2007 et les 
chargeurs, les transitaires et les 
opérateurs de transports combinés ayant 
des raisons commerciales ou de service 
public d'acquérir des capacités de 
l'infrastructure; 

12) "candidat", toute entreprise ferroviaire 
titulaire d'une licence ayant des raisons 
commerciales ou de service public 
d'acquérir des capacités de l'infrastructure 
en vue de l'exploitation de services 
ferroviaires; 

Or. en 

Justification 

Compte tenu des connaissances techniques complexes nécessaires afin de maintenir une 
réserve de capacité évitant toute pratique abusive ou de commerce des sillons, seules les 
entreprises ferroviaires titulaires d'une licence peuvent se porter candidates. Tout 
élargissement supplémentaire à des candidats autres que les transitaires ou les prestataires 
de services de livraison de colis n'est pas cohérent avec les dispositions de l'article 15 du 
règlement (UE) n° 913/2010. 
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9.11.2011 A7-0367/150 

Amendement  150 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 5 – titre 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Gestion des entreprises ferroviaires selon 
des principes commerciaux 

Gestion des entreprises ferroviaires 

Or. en 

Justification 

Les prestations ferroviaires sont également inclues dans la notion de service d'intérêt général. 
Elles ne se limitent donc pas aux seuls principes commerciaux auxquels les décisions des 
États membres ne renvoient plus quand elles établissent des obligations de service public. 
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9.11.2011 A7-0367/151 

Amendement  151 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 5 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

Les États membres permettent aux 
entreprises ferroviaires d'ajuster au marché 
leurs activités et de les gérer sous la 
responsabilité de leurs organes de 
direction, en vue de fournir des prestations 
efficaces et appropriées au moindre coût 
possible pour la qualité de service requis. 

Les États membres permettent aux 
entreprises ferroviaires d'ajuster au marché 
leurs activités en vue de fournir des 
prestations fiables et efficaces et de 
répondre notamment aux obligations de 
service public, le transport ferroviaire 
étant considéré comme un service 
d'intérêt public. 

Or. en 

Justification 

Modifier les entreprises ferroviaires pour être adéquatement orienté sur le marché ne préjuge 
pas de leurs obligations de fournir un service public dans le cadre du contrat passé avec 
l'État membre concerné. 
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9.11.2011 A7-0367/152 

Amendement  152 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 5 – paragraphe 4 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

4. Si l'État membre détient ou contrôle 
directement ou indirectement l'entreprise 
ferroviaire, ses droits de contrôle en 
matière de gestion n'excèdent pas ceux 
que le droit national des sociétés confère 
aux actionnaires de sociétés anonymes 
privées. Les lignes directrices de politique 
générale mentionnées au premier alinéa 
du présent paragraphe, que l'État peut 
établir pour les entreprises dans le cadre 
de l'exercice du contrôle par les 
actionnaires, sont uniquement de nature 
générale et n'interfèrent pas dans les 
décisions commerciales de la direction. 

supprimé 

Or. en 

Justification 

La responsabilité revient entièrement au conseil de direction, qui respectera la volonté des 
actionnaires en mettant en œuvre les lignes directrices d'exécution appropriées. 
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9.11.2011 A7-0367/153 

Amendement  153 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 11 – paragraphe 1 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les États membres peuvent limiter le 
droit d'accès visé à l'article 10 sur les 
services entre un lieu de départ et une 
destination qui font l'objet d'un ou de 
plusieurs contrats de service public 
conformes à la législation de l'Union en 
vigueur. Une telle limitation ne peut avoir 
pour effet de restreindre le droit de prendre 
des voyageurs dans une gare située sur le 
trajet d'un service international et de les 
déposer dans une autre, y compris dans des 
gares situées dans un même État membre, 
sauf dans les cas où l'exercice de ce droit 
compromettrait l'équilibre économique 
d'un contrat de service public. 

1. Les États membres ou les autorités 
locales concernées qui passent un contrat 
de service public peuvent limiter le droit 
d'accès visé à l'article 10 sur les services 
entre un lieu de départ et une destination 
qui font l'objet d'un ou de plusieurs 
contrats de service public conformes à la 
législation de l'Union en vigueur. Une telle 
limitation ne peut avoir pour effet de 
restreindre le droit de prendre des 
voyageurs dans une gare située sur le trajet 
d'un service international et de les déposer 
dans une autre, y compris dans des gares 
situées dans un même État membre, sauf 
dans les cas où l'exercice de ce droit 
compromettrait l'équilibre 
socioéconomique et les objectifs de la 
politique de cohésion prévus par un 
contrat de service public. 

Or. en 

Justification 

Lors de toute décision relative au droit d'accès ou au droit de prendre des voyageurs, il 
convient de tenir compte tant des dispositions en matière de politique de cohésion sociale que 
des objectifs qui y sont associés en matière de transport, tels que prévus par un contrat de 
service public. 
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9.11.2011 A7-0367/154 

Amendement  154 

Sabine Wils 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0367/2011 

Debora Serracchiani 

Espace ferroviaire unique européen 
COM(2010)0475 – C7-0268/2010 – 2010/0253(COD) 

Proposition de directive 

Article 11 – paragraphe 2 – alinéa 1 – partie introductive 

 
Texte proposé par la Commission Amendement 

C'est à l'organisme ou aux organismes de 
contrôle compétent(s) visé(s) à l'article 55 
qu'il incombe de déterminer une 
éventuelle atteinte à l'équilibre 
économique d'un contrat de service public 
en se fondant sur une analyse économique 
objective et sur la base de critères 
prédéterminés, après une demande: 

Il peut être demandé à l'organisme ou aux 
organismes de contrôle compétent(s) 
visé(s) à l'article 55 de se prononcer sur 
un litige concernant la décision prise par 
l'autorité en vertu du paragraphe 1 du 
présent article, en se fondant sur une 
analyse économique objective et sur la 
base de critères prédéterminés, après une 
demande: 

Or. en 

Justification 

L'organisme de contrôle n'intervient qu'en cas de litige. 

 
 


